
1/1

ART. PREMIER N° 3246

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2025 

LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - (N° 1437) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 3246

présenté par
Mme Ozenne, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Batho, 

Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 

Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 

Mme Voynet
----------

ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’alinéa 7, substituer au mot :

« supprimée »

les mots

« complétée par les mots : « notamment par la mise en place de pratiques et d’infrastructures 
agroécologiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de préciser au VI de l'article L254-1 que l'activité de conseil doit faciliter 
la mise en place de pratiques et d'infrastructures agroécologiques, dont l'efficacité pour diminuer la 
dépendance aux pesticides est avérée.


